


Mairie d’AYZE                                                                                                                                                                                                       
3 rte de Marignier
74130 AYZE
Tèl : 04.50.97.04.21
Fax : 04.50.25.28.42

N°/2026
ARRÊTÉ MUNICIPAL DE RÉGLEMENTATION
DE LA CIRCULATION EN AGGLOMÉRATION 
SUR LA RD 6  ROUTE DE CLUSES  SECTEUR « PASSAGE A NIVEAU N°12 »

Le Maire de la Commune d’AYZE :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales articles L.2212-1, L.2212-2, L.2213-1 et L2213-3,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU le Code Pénal et notamment son article R.610-5,

VU la demande en date du 19 mars 2026 de l’Entreprise Hydrogéotechnique à Chambéry (73) pour le compte de la SNCF sollicitant l’occupation du domaine public,

VU l’avis favorable en date du 26 mars 2026 du gestionnaire de la voirie départementale,

VU l’avis de Monsieur le Maire de Bonneville concernant l’itinéraire de déviation,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD6, à partir du PR 26+340 (intersection route de Bonneville avec la route de Cluses) jusqu’au PR 26+250 (intersection avec la rue du Bouchet), afin de permettre à l’entreprise Hydrogéotechnique de réaliser des études géotechniques (sondages) dans le cadre du projet de suppression du passage à niveau n°12,

ARRÊTE

Article 1er :

Du mardi 07 avril 2026 au vendredi 17 avril 2026 la circulation des véhicules sera interdite, sauf riverains, sur la RD6, à partir du PR 26+340 (intersection route de Bonneville avec la route de Cluses) jusqu’au PR 26+250 (intersection avec la rue du Bouchet).

Du dimanche 19 avril 2026 au jeudi 30 avril 2026, la route sera fermée la nuit de 22h30 à 05h.

Article 2 :

Les itinéraires de déviation seront mis en place, conformément aux plans ci-annexés et selon le descriptif suivant.

La majeure partie de la circulation venant de Bonneville (sens Bonneville – Cluses) sera déviée sur la RD 1205 depuis le Pont de l’Europe de Bonneville.

Afin d’éviter des flux de circulation importants dans le centre d’Ayze, les véhicules circulant sur la RD 1205 depuis Marignier resteront sur cette voie en direction de Bonneville.

L’accès Rue du Bouchet sera conservé.

Les poids lourds venant de Bonneville Ouest, en fonction de leur destination, seront orientés sur le Boulevard des Allobroges ou sur la RD1205.

Article 3 :

La signalisation nécessaire sera installée et entretenue par l’entreprise Hydrogéotechnique, qui sera responsable de tous dommages et de tout accident pouvant survenir du défaut ou de l’insuffisance de la signalisation et de la protection du chantier.

Article 4 :

Les infractions au présent arrêté seront relevées et poursuivies conformément aux lois.

Article 5 :

Le Maire certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 :

Copie du présent arrêté sera transmise à :

· M. le Commandant de la Brigade de Gendarmerie à Bonneville
· Mme la Cheffe de Service de la Police Municipale Intercommunale
· M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours
· M. le Chef de Centre du CPI d’AYZE
· M. le Chef du Centre d’Incendie et de Secours de Bonneville
· La Direction des Routes
· L’Arrondissement de Bonneville
· Le Centre Technique Départemental de Cluses (CTD)
· Le Centre d’Exploitation des Routes Départementales d’Ayze (CERD)
· Service Voirie de la Communauté de Communes Faucigny Glières
· Service Propreté et OM
· M. le Directeur des services du Syndicat Mixte des 4 communautés de Communes
· Mme M. les Responsables du service des Tournées de distribution du courrier postal au Centre de Tri à Ayze
· M. le Maire de Bonneville
· M. le Maire de Marignier
· L’Entreprise Hydrogéotechnique

Chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

AYZE, le 



Le Maire,




Jean-Louis TEMIL



